
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Présidence  PREVOST Christian 
 
Membres permanents BUZZI Daniel, DAHM Jean-Pierre, DELACOUR Pierre, 
 FRITEYRE Pierre (DTN), CACHOU Jean-Jacques représentant 
 GRALL Jean-Marie, HERBAUT Christian, HURTES Robert, JOSIEN Daniel, 

LAFONT Michel, LAURENT Annie, MARTIN Jean-Marcel, ZUGER Patricia 
 
Assistent  VIRLOUVET Christine membre du Bureau fédéral chargée de la formation 

(OFA), OLIVE Pierre (OCC) contributeur OFA. 
 
Excusés   ATTIBA Monique, URBAIN Jean-Luc   
 
 

- Début de la séance à 14h - 
 
Christian PREVOST accueille les participants. 
 
1/ INTERVENTION DE CHRISTIAN PREVOST  
La dernière réunion regroupait les Présidentes et Présidents des COT régionales. Cette rencontre a 
permis de répondre aux questionnements récurrents sur la formation du domaine jury de l’OFA. 
Par ailleurs, pour cause de pandémie et de confinement, la réunion du 31 mars dernier a été annulée. 
Cette période humainement très douloureuse l’a été aussi d’un point de vue économique et pour ce qui 
nous concerne d’un point de vue sportif. 
 

Il en a découlé : 
• la suppression des Championnats d’Europe d’Athlétisme qui nous affecte beaucoup : de 

nombreux officiels techniques s’étaient investis dans la préparation et la passation des tests de 
sélection mais hélas ! …Malgré l’investissement du maître d’œuvre Jean GRACIA, la décision 
d’annuler a été prise fin avril. Les sessions de formation de mars avaient déjà été reportées et 
cette fois « sine die ». Place à 2024 ! 

• un deuxième bouleversement : la suppression de toutes les compétitions jusque ... ?  Pour nos 
officiels techniques ce fut bien entendu un manque comme pour tous les acteurs de 
l’Athlétisme. Nous avons une pensée émue pour les personnes disparues pendant cette période. 
La famille de l’Athlétisme a été très éprouvée. 
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Ce temps d’arrêt a été mis à profit, notamment, pour gérer la formation de nos jurys. De nombreuses 
formations ont été organisées par visioconférence. De plus, il semble que les participants y ont trouvé un 
intérêt certain. Les contributeurs de la plateforme du domaine jury ont continué à fournir de la matière.  
Les mois de septembre et octobre devraient être consacrés à des « stages terrains » et des évaluations 
pratiques qui ne peuvent avoir lieu qu’en présentiel. 
 
Les règlements des compétitions et les règles techniques qui nous régissent au niveau international sont 
édités. Nous avons été amenés à relire la traduction française des règles des compétitions. Nous devons 
cette fois relire la traduction des règles techniques dont un toilettage a été effectué y compris pour les 
règles qui n’ont pas changé.  Ce travail est coordonné par Eric JAFFRELOT. 
 
Deux candidats sur les 4 proposés ont été retenus par European Athletics pour la formation et la 
sélection du panel Starter international, Kevin LEGRAND et du panel juge international photofinish, 
Aurélien ROSSFELDER. Le stage prévu en avril a été reporté à novembre. Tous nos encouragements. 
 
 
2/ ACTIVITE DE FORMATION DU JURY DANS LES LIGUES 
Suite au questionnaire proposé aux COT : seulement 6 réponses en retour : 

- ARA, 
- BRE, 
- G-E, 
- H-F, 
- P-L, 
- CEN.  

Les formations organisées ont été nombreuses dans le Grand-Est dont 23 formations réalisées en 
visioconférence. 72 participants du Grand-Est et 90 participants en provenance d’autres Ligues. 

Peu d’implication des Comités départementaux même s’ils ont relayé l’information. 

 Aspects négatifs :  certains participants (très peu) ne sont pas équipés correctement pour la Visio et /ou 
ont encore des problèmes de liaison internet dans leur secteur d'habitation.  

Aspects positifs : 
• coût financier réduit quasiment à 0, (pas de location de salle, pas de frais de repas, de route, pas 

de frais engagés par les clubs etc…) ; 
• gain de temps ; 
• possibilité pour les candidats de trouver à tout moment une formation adaptée quelle que soit la 

ligue.       
 
Les autres Ligues ont programmé des formations modulaires dès le mois de juin. 
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3/ LE POINT SUR LA FORMATION (OFA) 
Le contenu des modules s’est enrichi ainsi que les quiz et QCM qui sont maintenant disponibles. 
 
Il faut insister sur le fait que, dès qu’il se manifeste, le candidat doit être suivi par un tuteur. Avant de venir 
en formation en Face à Face ou en distanciel, il y a un certain nombre de documents à consulter sur la 
plateforme. La certification qui se fait en présentiel sur le terrain ne pourra débuter qu’en septembre 
compte tenu des conditions sanitaires actuelles. 
 
Des évolutions de la plateforme se produisent fréquemment et continueront encore à se produire dans le 
respect des textes édictés, pour coller aux besoins de la FFA : suppression du QCM d’évaluation du module 
M00180 pour les juges-assistants ou des QCM certificatifs redondants par rapport aux QCM modulaires.  
Est programmée la fusion de certains modules (chrono manuel et chef juge marche athlétique).  Le lien 
avec le SIFFA permet d’avoir une image du déroulé de la formation en permanence. 
Des discussions sur les équivalences permettent d’apporter des réponses.  
 
Il restera à se pencher sur les équivalences permettant de sélectionner des candidats aux panels européen 
ou mondial des ITO (stade, marche athlétique, mesurage running). 
Les panels internationaux starter, photofinish, VDM-EDM, délégué technique sont établis sur dossier puis 
stage à partir des candidatures transmises par les fédérations nationales. 
 
Pierre DELACOUR fait remarquer que pour l’accès au panel des ITO (stade, marche) il existe un 
prérequis : le niveau 4 national dans la filière. Le renouvellement des panels est prévu en 2021. 
 
Des changements mineurs dans les textes réglementaires seront publiés après validation à effet au 1er 
septembre 2020 certainement. 
 
 
4/RAPPORTS DES OTN (ET DES JUGES-ARBITRES) DES COMPETITIONS NATIONALES  
JEAN-LUC URBAIN 
 
 voir annexe 

 
 

- Réunion achevée à 15h55 - 
 
 
 
 
 
 
 

Christian PREVOST 
        PRESIDENT COT 

 



        SYNTHESE DES PV d’OTN et J-A 

Saison hivernale 2019/2020 

Cette synthèse concerne les PV des OTN/J-A des différents Championnats de France de la saison hivernale 2019/2020 à savoir : 

➢ CHAMPIONNAT DE FRANCE Ep Combinées et Marche à LYON DUCHERE 1 et 2 février 2020 

o PV OTN de André OLIVE  

➢ CHAMPIONNAT DE FRANCE ES et NA à ST BRIEUC 8 et 9 février 2020  

o PV OTN de Daniel JOSIEN 

➢ CHAMPIONNAT DE FRANCE CA et JU à MIRAMAS 22 et 23 février 2020 

o PV OTN de Robert HURTES et de André OLIVE 

➢ CHAMPIONNAT DE FRANCE Elite à LIEVIN 29 février et 1er mars 2020 

o PV OTN de Daniel BUZZI et André KERVAILLANT 

Cette saison hivernale est particulière car non terminée à cause de la pandémie de COVID 19. Mais les différents PV des OTN 

et des J-A ont bien été transmis. Globalement ces différents championnats se sont déroulés dans de bonnes conditions, avec 

des horaires respectés, les réunions la veille des compétitions avec les services techniques ont permis de régler quelques 

imperfections. Les litiges et les réclamations ont été traités sur place par le jury dans le respect de la règlementation. 

On retrouve encore quelques points à améliorer dont certains récurrents comme : 

➢ Amélioration de l’animation en coordination avec le jury et surtout la relation avec le personnel de la TV et le jury  

➢ Des équipements sportifs qui s’usent rapidement mais cela n’est pas nouveau sur les lieux d’impacts avec les pistes 

synthétiques en salle. Traçage s’usant très vite.  

➢ L’utilisation de micro-ordinateurs sur les concours (en plus de la feuille manuscrite) est un plus pour le déroulement 

de l’épreuve (rapidité) et pour contrôle de la feuille du secrétaire du concours, sans compter le délestage au secrétariat 

Logica (vœux pieux d’André et Pierre OLIVE, mais c’est aux Comités et ligues de s’équiper et de former le personnel 

localement Coût pour 6 appareils environ 1400 €) 

➢ Décider en CSO des planches de triple-saut possibles (9 et/ou 11 épreuve féminine ou 11 et/ou 13 épreuve 

masculine) en fonction des performances planchers des qualifications et les faires appliquer sur place 

➢ Le problème des clubs ayant des maillots de clubs ou d’identification commerciale non conforme ne devrait pas se 

régler sur le site de l’épreuve mais en chambre d’appel   Au niveau international aucun athlète non conforme à la 

règlementation ne rentre sur un stade ou en salle. Se pose au niveau national la connaissance des modèles de maillot 

de club. 

 



 

Désignation Lieux Jury Incidents Observation  

 
CHT DE FRA Ep Combi 

et Marche 
1 et 2 février 2020 
 OTN André OLIVE 

LYON 
Salle récente mais avec déjà 
des problèmes techniques, 
usure de la piste,  
Traçage de la piste 
 
Attention a la maintenance 
des installations 

RAS en nombre suffisant et 
bien informé  
NB : commentaire du J-A et 
OTN sur la méconnaissance 
des règlements au sujet du 
rabat au 800m 
On peut se poser la question 
de la régularité des épreuves 
de qualifications. 

Des problèmes de blocs de 
départ qui ne se fixent pas 
solidement sur la piste. 
Ce problème a déjà été vu en 
salle de Metz où les gardiens 
pour ne pas abimer la piste ont 
mis des pointes de 6mm sous 
les blocs 
Il faut impérativement des 
pointes de 9 voire 12 mm  

Rapport très complet sur les 
équipements et le déroulement 
de la compétition 
Adaptation des horaires sur 
place sans incidence 
notamment le 1er jour 
 

 
CHT DE FRA ES ET NAT 

8 et 9 février 2020 
OTN Daniel JOSIEN  

ST BRIEUC 
Salle neuve, modeste mais 
dont les volumes ont été 
utilisés judicieusement pour 
une compétition nationale Un 
complément de matériel de 
qualité compétition est à 
prévoir 
(Haies, poids, affichage) 
 

Jury un peu juste en nombre, 
heureusement que la solidarité 
a bien fonctionné entre les 
juges 

Des problèmes de choix des 
planches au triple-saut en 
fonction des performances 
d’engagement. 
Voir ci-dessus les dispositions 
à prendre. Mais le délégué 
technique, l’OTN et le J-A 
doivent décider sur place et 
modifier la règlementation 

Horaires respectés 
Pour une première compétition 
nationale dans cette nouvelle 
salle, et malgré quelques 
adaptations techniques à 
prévoir, ce fut une réussite  

 
CHT DE FRA Ca et Ju 
22 et 23 février 2020 
OTN Pierre OLIVE et 

Robert HURTES 
 

MIRAMAS 
Salle récente et très pratique 
Utilisation des tablettes sur 
les concours 
Poteaux de perche à revoir et 
sautoir qui « avance » 
Qualité du sable des fosses de 
longueur/t-s non adapté 
Marquage de la piste à revoir 

Jury complet avec réunion 
préparatoire et débriefing le 
samedi soir 
Le JA des Départs qui a 
cumulé la fonction de 
Coordonnateur des Départs 
 
Sonorisation beaucoup trop 
forte et gênant fortement le 
jury 
 

Problème avec les horloges de 
concentration 
 
Les quelques incidents ont été 
réglés par le jury avec le 
concours des OTN 

Horaires respectés sauf en fin 
de championnat ou l’animateur 
avait quelque peu zappé la 
présentation des athlètes du 
T-S et d’une course 
 
Fatigue ? 
 

 
CHT DE FRA ELITE 

29 février et 1 mars 
2020 

OTN Daniel BUZZI et 
André KERVAILLANT  

LIEVIN 
Salle en bon état avec du 
matériel sportif correct pour ce 
genre d’évènement.  
 
 

Bonne organisation générale 
 
Jury compétent et bien briefé 
mais relativement mécontent 
de l’attitude du personnel TV 
et des photographes à leur 
égard. 

Animation très perfectible et 
sonorisation assourdissante  
 
Lors des compétitions avec la 
TV, il y a lieu de prévoir un 
briefing avant avec le 
Régisseur TV car et ce n’est 
pas nouveau, beaucoup trop 
d’ingérence de leur part.  
Pour les photographes faire 
comme les instances 
internationales, en limiter le 
nombre admis sur le terrain et 
avec des consignes précises, 
ceci validé par le syndic de 
presse  
 

Championnats de France Elite 
avec une bonne organisation 
et des horaires respectés 
 
La retransmission TV c’est 
bien mais les panneaux 
publicitaires qui sont posés 
selon des directives FFA ne 
doivent pas gêner la 
compétition 

 

Rapport effectué par JL URBAIN   JAG/OTN le 9 juin 2020 


